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Le forage de La Sionnie situé sur la commune de Lamonzie Saint Martin est exploitée pour l'alimentation en eau potable du

syndicat de Monestier. A ce jour le forage ne dispose d'aucun arrêté autorisant son exploitation.

Le dossier concerne donc la déclaration d'utilité publique pour la mise en place des périmètres de protection pour le forage

de La sionnie.

Le volume d'exploitation annuel de l'ouvrage est supérieur à 200 000 m3.

L'hydrogéologue agréé a rendu son avis en décembre 2016.

Dossier d'utilité publique pour la mise en place des périmètres de protection au droit du forage de La Sionnie

17.b. Volume annuel demandé: >200 000 m3

SMDE 24

Mattera Marc, président du syndicat

2 0 0 0 2 5 2 7 8 0 0 0 2 5 syndicat mixte communal
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L'objectif du projet est la mise en place des périmètres de protection et l'autorisation pour exploiter le forage.

Le forage de la Sionnie est un ouvrage de 275 m de profondeur qui capte à la fois l'aquifère de l'Eocène inférieur et

l'aquifère du Crétacé. 92% des débits obtenus sur l'ouvrage proviennent de l'aquifère de l'Eocène et 8 % du Crétacé.

Le forage est actuellement exploité à un débit moyen de 64 m3/h. Le syndicat souhaite augmenter le débit d'exploitation

de l'ouvrage à un débit de 90 m3/h.

Des tests de pompage par paliers ont été réalisés 2015 jusqu'à un débit de 100 m3/h. Le test a permis de confirmer que

l'ouvrage peut être exploité à 90 m3/h.

Les résultats des essais ont été comparés au test de pompage réalisés lors de la création de l'ouvrage en 1985. Les

pertes de charges quadratiques sont 4 fois plus importantes en 2015 ce qui peut s'expliquer par un comblement partiel

des crépines de l'ouvrage au droit des terrains crétacés.

Dans son avis l'hydrogéologue agréé autorise le syndicat a exploiter le forage à un débit de 100 m3/h une fois que la

problématique concernant les remontées de sables dans l'ouvrage sera traitée.
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Lieu Dit La Sionnie

24680 Lamonzie Saint Martin

x

x

Enquête publique en vue de la déclaration d'Utilité Publique au titre d el'article L215-13 du code de l'Environnement et de l'article L1321-2 du Code de la

Santé Publique concernant l'instauration des périmètres de protection;

Procédure d'autorisation préfectorale pour la production, le traitement et la distribution d'eau destinée à la consommation humaine en application de

l'article L 1321-7 du code de la Santé Publique;

Procédure d'autorisation de prélèvements au titre du Code de l'Environnement (article R214-1) relatif à la procédure et à la nomenclature des opérations

soumis à autorisation ou déclaration. Les rubriques concernées sont les suivantes:

- Rubrique 1.1.2.0: Autorisation - Volume annuel sollicité >200 000 m3

- Rubrique 1.3.1.0: Autorisation - Débit horaire sollicité de 100 m3/h

Ce formulaire est rempli dans le cadre de la procédure de DUP pour la mise en place des périmètres de protection.

0 38 14 14 44 82 04 27
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Le forage de La Sionnie existe depuis 1985. La parcelle d'implantation du forage est entièrement clôturée et fermé par un

portail cadenassé. Un bâtiment technique d'exploitation du forage se situe sur la parcelle.

x

La commune de Lamonzie Saint Martin dispose d’un PLU révisé et approuvé le 11 mars 2015. Le forage

 de La Sionnie se situe en zone A, zone agricole qui comprend des terrains peu équipés supportant une

activité économique agricole qu'il convient de protéger pour garantir l'avenir des exploitations agricoles.

La définition stricte de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain n'autorise dans la zone agricole que

des constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ainsi que les constructions et

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : les constructions neuves y compris

les évolutions de constructions existantes ne peuvent être autorisées que si elles sont liées à une

exploitation agricole.

x

x

x

x

x
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x

x

La commune de Lamonzie Saint Martin est concernée par un PPR inondation

approuvé le 29/06/2006

x

x

x

x

x

x

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à environ 3,5 km au nord du forage. Il

s'agit du site directive habitat "Dordogne"
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x

x

x

x

Le forage étant existant aucun travau supplémentaires ne sera réalisé dans le

cadre de son exploitation.

Le forage de la Sionnie est exploité depuis une trentaine d'années. Les volumes prélevés en

2015 et 2016 sont respectivement de

Dans son avis l'hydrogéologue agréé demande de ne pas augmenter les prélèvements

actuellement réalisé par le syndicat sur l'aquifère Eocène. Le volume annuel prélevé sur

l'aquifère de l'Eocène par le syndicat se fait par l'intermédiaire du forage de La Sionnie et du

forage de La Bastide. Une gestion du prélèvement sur ces 2 ouvrages sera réalisé par le

syndicat afin de ne pas augmenter les pressions sur cet aquifère.



,������2�2��	��	

�����������	
������
��	���"����#	
���
����#	5���������#	
���������	�

���'
��
����

�
�������

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	
��
������$"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	���"����	�

,������2�2��	���	
���$"��	����������	�

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	
����������	�

�����������
���

�������#� ,��2��	��"�
�	��	
%�"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	�"����
��	
�������	�

,������2�2��	���	
���"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	�"����
��	
��5�
�����	�

,������2�2��		���	
��%�������	�

,��2��	
��
����	���	
���	��%�������	�

�*��

x

x

x

Sans objet

Sans objet

Le forage de La sionnie se situe en dehors de la zone d'inondation définie dans le PPRi

x

x

x

La qualité des eaux brutes prélevées au droit du forage de La Sionnie est bonne.

On observe quelques pics de dépassement pour le fer et la turbidité.

Avant leur mise en distribution les eaux sont dirigées vers la station de traitement de la

Sionnie qui réalise un traitement des eaux par déferrisation.

Les eaux mises en distribution sont de bonne qualité.

x

x

Le seul bruit généré par le forage concerne la pompe d'exploitation. L'ouvrage est protégé par

un abri en béton surmonté d'une porte métallique. Ce dispositif permet d'atténuer de façon

notable le bruit généré par la pompe.x

x

x
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x

Le forage de La Sionnie est exploité par le syndicat depuis une trentaine d'années. L'une des principales problématiques liées à l'exploitation du

forage concerne l'impact du prélèvement sur la ressource que ce soit d'un point de vue quantitatif et qualitatif. Ces problématiques sont traitées

dans le cadre du dossier loi sur l'eau traité dans le dossier DUP.

Le forage capte les aquifères profonds de l'Eocène et du Crétacé qui ne sont pas en relation avec les eaux de surface. Il ne se situe dans aucun

milieu naturel pouvant comporter une sensibilité particulière.

L'ensemble de ces éléments nous permettent d'évaluer que la réalisation d'une étude d'impact dans le cadre de projet ne nous parait pas pertinente.




